
Le Saint-Siège et le Burundi ratifient leur accord-cadre

Radio Vatican, 03-03-2014Le 28 fÃ©vrier dernier, le Saint-SiÃ¨ge et les autoritÃ©s burundaises ont ratifiÃ© lâ€™accord-cadre qui
avait Ã©tÃ© signÃ© le 6 novembre 2012 Ã  Bujumbura, aprÃ¨s dix ans de pourparlers.Cet accord avait Ã©tÃ© saluÃ© comme
"montrant la volontÃ© du gouvernement burundais de progresser dans le processus dÃ©mocratique, qui se caractÃ©rise entre
autre par le respect tant des droits humains que des partenaires comme lâ€™Eglise catholique." [Photo: Mgr Coppola, nonce
au Burundi, et le prÃ©sident burundais Pierre Nkurunziza, le 6 novembre 2012.]
Lâ€™accord crÃ©e notamment un cadre juridique pour les institutions et congrÃ©gations catholiques qui sont trÃ¨s investies
dans le pays, notamment en matiÃ¨re scolaire ou sanitaire, il valide la reconnaissance des diplÃ´mes dispensÃ©s dans des
UniversitÃ©s catholiques mais aussi le mariage selon le droit canonique, ainsi que des dispositions patrimoniales et
fiscales, concernant les biens de lâ€™Eglise locale. Lâ€™accord a Ã©tÃ© signÃ© au siÃ¨ge du ministÃ¨re des affaires Ã©trangÃ¨res et de
la coopÃ©ration internationale Ã  Bujumbura par le nonce apostolique au Burundi, Mgr Franco Coppola et le ministre
burundais des affaires Ã©trangÃ¨res Laurent Kavakure.A noter que le Burundi et le Saint-SiÃ¨ge ont une histoire commune
particuliÃ¨re : selon les Ã©vÃªques du pays, le Burundi est le pays le plus chrÃ©tien de lâ€™Afrique avec plus de 65% de fidÃ¨les
catholiques. Sur un plan historique, prÃ©cisent-ils, il a Ã©tÃ© le premier Ã  avoir une ReprÃ©sentation diplomatique du Saint-
SiÃ¨ge, le 11 fÃ©vrier 1963. Il est par ailleurs le 45Â° pays au monde Ã  avoir signÃ© un tel accord avec le Saint-SiÃ¨ge, le
sixiÃ¨me en Afrique. 
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